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(54) DISPOSITIF DE COMMANDE D’OUVERTURE À BLOCAGE DE SECURITÉ INERTIEL 
RÉVERSIBLE ET IRRÉVERSIBLE

(57) Ce dispositif (10) comprend un socle (12), un
levier de poignée (20) monté pivotant sur le socle (12)
autour d’un axe (X1), une chaîne cinématique (100) con-
figurée pour transmettre un mouvement du levier de poi-
gnée (20) vers une serrure de la commande d’ouverture
pour déverrouiller l’ouvrant, un organe de sécurité inertiel
(40) comprenant un corps principal formant masse iner-
tielle et un élément bloqueur principal (44) relié au corps
et configuré pour passer, par effet d’inertie en cas de
choc, d’une position inactive de repos à au moins une
position active de blocage d’au moins un élément mobile
(20.2 ; 30) de la chaîne cinématique (100). L’organe iner-
tiel (40) est monté mobile pivotant sur le socle (12) autour
d’un deuxième axe de bloqueur (X2) et est configuré pour
fonctionner dans un mode réversible en adoptant au
moins une position de blocage réversible et pour fonc-
tionner dans un mode irréversible en adoptant au moins
une position de blocage irréversible. L’élément bloqueur
(44) est pourvu d’une surface de blocage configurée
pour, en cas de choc, intercepter l’élément mobile (20.2 ;
30) au cours de sa trajectoire à dans la limite d’une pre-
mière région de la surface de blocage dans le mode ré-
versible et au moins partiellement dans une deuxième
région de la surface de blocage dans le mode irréversible,

disjointe de la première région (Z1).
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